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Chargement des équipements (conteneur et remorque), patron et type de palette 
Rappel des règles et nouvelle tarification 2024-2025 

 
Rappel des règles 
 
Tel qu’indiqué dans le document Termes et conditions de commande, nous vous rappelons 
que le fournisseur a la responsabilité de respecter les règles concernant le chargement des 
marchandises dans les conteneurs ou les remorques, selon les spécifications demandées par 
la SAQ. Ces dernières sont en lien avec la Santé et la sécurité des travailleurs et l’optimisation 
des opérations lors du déchargement de la marchandise. 
 
Vous trouverez les instructions d’expédition et les spécifications à respecter lors d’un 
chargement à la section 15 dans l’annexe 1, ci-dessous. 
 
Entrée en vigueur de nouveaux tarifs 
 
Le fournisseur est responsable des frais encourus par la SAQ pour remédier au défaut du 
fournisseur de rencontrer les exigences prévues précédemment. 
 
La SAQ a mis à jour sa tarification selon le type de non-conformité. Les nouveaux tarifs 2024-
2025 entrerons en vigueur le 31 mars 2024.  
 
 
 

Pour toute information supplémentaire, communiquez avec notre 

Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 

via Contactez-nous ou au 514 254-2711. 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Instructions_expedition.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/2024_2025_Logistique_transport_Tarification_nonconformites_chargements_commandes_equipement_fr.pdf
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
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15 – Chargement des marchandises  
 
 
15.1 Le fournisseur doit apposer un ou des scellés fournis par le transporteur (ou à défaut par le 

fournisseur) à chacune des portes de l’unité de chargement. 

15.2 Le fournisseur doit charger la quantité totale de caisses pour l’ensemble des commandes 
conformément à ce qui est indiqué aux instructions de livraison (bon de chargement). 

15.3 Le fournisseur doit procéder au chargement dans le type d’équipement indiqué aux instructions 
de livraison (bon de chargement). 

15.4 Le fournisseur est responsable de l’arrimage du chargement lorsque les marchandises sont 
achetées FCA – entrepôt du fournisseur. 

15.5 À moins que les parties n’en conviennent autrement, les caisses chargées dans un conteneur : 

15.5.1 Sont placées sur des palettes de dimension 1 200 mm par 1 000 mm (ou 48’’ par 40’’) 
conformes aux standards exigés par la SAQ (CHEP ou PECO) afin de permettre un 
chargement et un déchargement mécanique. Les palettes doivent être solidifiées par 
une pellicule de plastique (shrink wrap), triple rotation, saisie à la base de la palette. 
Chaque article doit être palettisé selon la configuration optimale demandée par la SAQ 
ou son transitaire. Cette configuration de palette ne peut être modifiée sans autorisation. 
Tout changement aux mesures de la caisse d’un article doit être communiqué. 

15.5.2 La palette conforme doit respecter les critères suivants : 

• Pouvoir supporter en toute sécurité une charge d’au moins 1 270 kilogrammes ou 2 800 lb en 
situation statique et dynamique. 

• Avoir une résistance à l’effondrement latéral cotée d’excellente, au minimum. 

• Être couverte de planches sur au moins 78 % de sa surface. 

• Les planches doivent être disposées sur la largeur de la palette (planche de 1000mm ou 40’’ de 
longueur). 

• La distance entre les planches doit être d’au plus 4,5 centimètres ou 1,75 pouces. 

• Les longerons doivent présenter une épaisseur d’au moins 7 centimètres ou deux pouces et 
trois quarts (sauf pour palette à blocs). 

• Tous les critères ci-haut doivent être confirmés dans un document émis par une autorité 
compétente et soumis à la SAQ. 
 
15.5.3 À titre informatif, les dimensions cubiques et poids de chaque unité ne doivent pas 

dépasser : 

Longueur : 48’’ + ¾’’ (1 257 mm) 
Largeur : 40’’ + ¾’’ (1 054 mm) 
Poids :  2 800 lb (1 270 kg) 
Hauteur : 64’’ (1630 mm), excluant la hauteur de la palette 
 

15.5.4 Doivent être faites de bois ou de carton. 

15.5.5 Lorsque plusieurs articles sont chargés dans le même conteneur, chaque article doit 
être placé de manière regroupée. Afin de permettre un déchargement individuel, le 
regroupement de chacun des articles doit être fait de façon continuelle; tout d’abord sur 
la largeur, puis de l’avant jusqu’aux portes du conteneur. Chaque article doit être 
consolidé sur un nombre minimal de palettes, en rencontrant les exigences prévues 
précédemment. Si plus d’un article doit être placé dans une position palette du conteneur 
par souci d’optimisation, chaque article de plus de 10 caisses doit être séparé par une 
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palette conforme. Le chargement des caisses dans le conteneur doit toujours être fait 
de façon à sécuriser tous les articles contre des dommages qui pourraient survenir 
durant le transport. 

15.5.6 Le fournisseur sera responsable des frais encourus par la SAQ pour remédier au défaut 
du fournisseur de rencontrer les exigences prévues précédemment. 

 
15.5.7 La SAQ n’accorde, ni ne rembourse au fournisseur aucune valeur pour les palettes 
 

15.6 Pour tous les articles en provenance de l’Amérique du Nord chargés dans une remorque ou un 
conteneur intermodal, lorsque le transporteur assiste au chargement, le temps gratuit alloué pour 
l’immobilisation du véhicule est d’une (1) heure par tranche de 9 000 kg et est au maximum de 
deux (2) heures. Au-delà du temps alloué, des frais de détention du véhicule seront facturés au 
fournisseur au tarif en vigueur appliqué par la SAQ. 

 
15.7 La SAQ peut en tout temps modifier les présentes instructions d’expédition et prévoir d’autres 

modalités lorsqu’une situation particulière ou d’exception se présente. 

 


